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Communauté de communes 
Causse Ségala Limargue 
Zone artisanale Despeyroux 
Bp n° 40009 
46120 LACAPELLE MARIVAL 
Tél. 05.65.11.08.08 
Fax 05.65.11.08.09 
E.mail contact@cccsl.fr 
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  Restons Solidaire et Visionnaire 
 

 
A la mi-parcours de cette année 2009, après un an d’exercice du nouveau conseil 
communautaire, nous pouvons dresser un premier bilan. 
Cette année reste difficile à la fois du fait de la crise et de la récession dans    
laquelle notre pays est entré,  mais également par le manque de lisibilité qu’ont 
nos collectivités sur l’avenir. 
Après différentes annonces, telles que la suppression de la taxe professionnelle,  
la remise de plusieurs rapports tel celui du comité Balladur,  les échelons  com-
munaux et intercommunaux sont malmenés. Certes, la réforme est nécessaire, 
mais nous ne pourrons la conduire sérieusement que dans un cadre précis nous 
offrant des perspectives durables. 
Malgré ce contexte,  nous devons poursuivre les efforts engagés et affirmer la 
solidarité de ce territoire autour des compétences prises, mais aussi celles à    
venir.  Pour  ce faire la communauté de communes Causse Ségala Limargue  
intègre en 2009 la totalité de la voirie communale ainsi que la piscine et le stade 
du Moutier de Lacapelle-Marival. D’autres sont à l’étude et vous en découvrirez 
l’état d’avancement dans les pages suivantes. 
Dans toutes ces réflexions et ces décisions, le conseil communautaire n’a pour 
objectif que de renforcer l’attractivité de ce territoire. 
C’est également dans cet esprit que les deux projets de salle de concert de     
Théminettes et du pôle multiculturel de Leyme verront le jour. 
L’animation de ces deux équipements s’appuiera sur la dynamique associative 
locale afin de favoriser l’accès  à la culture pour tous. 
L’ensemble de ces actions et de ces constructions participent à la dynamisation 
de ce canton pour le rendre toujours plus agréable et attractif. 
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Le Président - Vincent Labarthe 
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Lors de la réunion du Conseil Communautaire du jeudi 9 avril 2009 ont été présentés et votés : 
le compte administratif 2008 
les taux de la fiscalité pour 2009 
le budget primitif 2009 

 

Le compte administratif 2008 
 
  Section de fonctionnement   recettes : 2.870.328 € 

        dépenses : 2.063.778 € 
       excédent  :    806.550 € 
 

  Section d’investissement  recettes : 1.950.551 € 
        dépenses : 1.641.267 € 
        excédent :    309.284 € 
 
  Soit un excédent global de     1.115.834 € 
 
Mais compte tenu des restes à réaliser aussi bien en recettes qu’en dépenses, dont le solde négatif est de : 
494.210 €, le solde à reprendre au budget primitif 2009 est de : 621.624 € 
 
Les taux 2009 
    Bases 2009 Taux 2008 produit attendu Taux 2009 Produit attendu à taux constant 
 
Taxe Habitation  6.029.000       3,43        206.795        5,69  343.000 € 
Foncier Bâti  4.109.000       4,00        164.360        6,63  272.427 € 
Foncier Non Bâti        221.400     41,15        221.100      68,23  150.857 € 
Taxe Professionnelle 3.417.000       4,26        145.564        7,06  241.240 € 
 
                Total :      1.007.574 € 
 
Ces taux ont été établis en fonction de la prise de compétence de la totalité de la voirie par la Communauté de 
Communes à partir de 2009. La logique voudrait que les communes aient baissé leurs taux dans la même  
proportion compte tenu que la voirie ne pèsera plus sur leur budget. 
 
Le budget primitif 2009 
 

La section fonctionnement s’équilibre à la somme de           2.731.982 € 
La section investissement   s équilibre à la somme de          3.800.000 € 
 

Dépenses fonc tionnement 2009

31%

22%10%

29%

0,25% 7,75%

charges à caractère général
charges de personnel
virement à la section d'investissement
autres  charges  de gestion courante
charges financ ières (0,25 % du budget)
divers  (opérations d'ordres, dépenses imprévues…)

Recettes prévisionnelles 2009

23%

5%

60%

11% 1%

excédent reporté produits des services

impôts et taxes dotations et participations

divers (1 %)
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     La Poubelle lotoise moyenne     
            La démarche qualité se déroule en cinq étapes : 
 

Afin de rationaliser la collecte et d’en sécuriser quelques points 
en accord avec chaque commune, des déplacements ou des             
regroupements de bacs sont indispensables. 

 
                             Livernon Lacapelle-Marival 

  Lundi                         14 h - 18 h                     Fermée 

  Mardi                         14 h - 18 h   9 h - 12 h 

  Mercredi  9 h - 12 h                               14 h - 18 h                             

  Jeudi                   Fermée                               14 h - 18 h 

  Vendredi  9 h - 12 h                               14 h - 18 h 

   Samedi                          14h - 17 h  9 h - 12 h 

Consciente de l’ impact que        
représente la taxe d’enlèvement 
des Ordures Ménagères, la      
communauté de communes Causse 
Ségala Limargue a souha ité    
s’inscr ire dans la démarche        
proposée par le SYDED afin de 
maîtriser les coûts, rationaliser le 
service et mettre en lumière les 
points de dysfonctionnement. 
Cette opération comporte deux   
volets : 
   -  1 volet technique 
   -  1 volet communication 

Nous vous rappelons que les pots de fleurs, les vêtements  
usagers, les plastiques de jardin (arrosoirs, chaises, etc…) 
sont à déposer en déchetterie ou dans les bacs marrons  
s’ils ne sont pas trop volumineux. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE  
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Depuis 2003, la communauté de 
communes C ausse Séga la          
Limargue assure l’entretien et   
l’investissement sur 33 % de voies 
communales classées d’intérêt 
communautaire. L’état nous oblige 
à assurer l’intégralité d’une     
compétence en indiquant sur ses 
textes qu’une «compétence n’est 
pas sécable». Nous avions donc 
bénéficié à cette époque d’une  
faveur accordée sur plusieurs    
arguments. Tout d’abord, la      
difficulté d’absorber la montée en 
charge et d’organiser les services 
en terme de moyens humains ou 
matériels. Le deuxième argument 
est financier. Lors de transfert de 
compétences, l’Etat abonde la   
D o t a t i o n  G l o b a l e  d e                
Fonctionnement (DGF) allouée 
aux communautés de communes 
sans pour autant baisser les       
dotations des communes. Or si 
l’intégration de la voirie s’était 
faite à l’époque dans sa totalité, 
nous aurions vu notre DGF écrêtée 
du simple fait de la réglementation 
qui s’impose à nous. Cette         
tolérance n’était toutefois que  
temporaire, et nous devions nous 
mettre en conformité afin de     
répondre aux exigences de l’Etat. 
Nous avons donc débattu de ce 
sujet et délibéré tout d’abord en 
conseil communautaire, et  ensuite 
dans chaque conseil municipal  
afin d’entériner la prise de      
compétences globales de la voirie.    

De ce fait, vous constaterez sur 
vos feuilles d’imposition une forte 
augmentat ion de la fisca lité       
inte rcommuna le  compensée     
normalement par la même baisse 
de la fiscalité communale. 
En terme de moyens, ce sont          
700 000 € supplémentaires qui 
sont nécessaires à l’entretien et 
l’investissement des 70 km de   
voirie. 
Sur ces 700 000 €, 400 000  €   
proviendront de la fiscalité,       
120 000 € de la récupération de 
T.V.A. et les 80 000 € restants 
sont la bonification de la D.G.F. 
Ce transfert de compétence doit 
être accompagné des moyens    
matér ie ls et humains. Dans      
l’immédiat, seul un salarié des 
communes membres rejoint la 
communauté de communes Causse 
Ségala Limargue. 
Pour ce qui est des moyens       
matériels, la communauté de    
communes va conventionner avec 
les communes équipées de        
débroussailleuse, afin d’organiser 
un service de proximité cohérent et 
efficace. 
Ce transfert de compétences     
permet donc une rationalisation à 
une échelle pertinente ainsi qu’une 
optimisation des dotations perçues 
sur le territoire. Au final, ce sont 
8 0  00 0  €  d e  d o t a t io n                 
supplémentaire pour le même   
service. 

L’organisation se fera à partir de 
la commission voirie présidée par 
Jacques Virole. Un délégué     
communal a été nommé par     
chaque conseil municipal. Il est le 
référent voirie qui doit faire      
remonter les besoins et les         
problèmes. En terme d’entretien, 
un niveau de service est défini ; les 
agents seront donc appelés à     
intervenir suivant une planification 
des tâches proposées par les      
responsables du service. Les     
in t e r ve n t io ns po nct ue l le s           
néce ss i t a n t une rap id i t é          
d’exécution pour des raisons de 
mise en danger seront également 
prises en compte de la  même   
manière. Pour faire fonctionner 
cette compétence dans de bonnes    
conditions, nous envisageons  
d’investir sur des équipements 
plus modernes. Nous devrons  
également renforcer l’équipe    
voirie actuellement composée de 
six agents ce qui, au vu du linéaire 
total, reste insuffisant. La voirie, 
comme d’autres services doit être 
approchée avec professionnalisme. 
Les coûts de fonctionnement    
doivent être maîtrisés. Ceci étant, 
il ne faut pas sous estimer       
l’importance de cette action qui 
reste bien sûr le véritable support 
de communication terrestre de nos 
territo ires déjà suffisamment     
enclavés. 
C’est pour cette raison qu’il était 
important d ’aborder ce tte         
problématique sereinement pour 
que notre territoire puisse rester 
attractif et accessible.                  Avant  travaux                                                    

                  Pont du BOUYSSOU 
                  Après travaux 
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La communauté de communes souhaite étendre la zone de couverture 
de son réseau de communications électroniques pour inclure le centre 
bourg de la commune d’Aynac, et notamment le lotissement construit à 
côté du camping.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extension du Réseau de Collecte 
 
L’extension  proposée prolonge  le réseau existant, déjà  opéré par 
MeshNet sur le territoire de la Communauté de communes et plus   
particulièrement sur la commune D’A YNAC. 
 
L’extension nécessite la modification du réseau de collecte, entre les 
deux sites situés sur le château d’eau de Saignes (Saint Chignes) et à 
Maison Neuve : 
 

remonter les besoins et les         

in t e r ve n t io ns po nct ue l le s           
néce ss i t a n t une rap id i t é          

il ne faut pas sous estimer       

important d ’aborder ce tte         

Le travail de cette commission 
s’est principalement porté sur la 
mise en place de la gestion future 
de la salle de concert de          
Thé minettes e t  du pô le          
Multiculturel de Leyme. Le rendu 
sera fait en fin d’année et        
plusieurs temps forts sont à     
prévo ir à l’automne avec         
notamment une invitation à     
toutes les assoc iat ions du         
territoire afin de présenter les 
équipements et d’en expliquer 
leur fonctionnement. L’autre axe 
de travail de la commission se 
sont les équipements sportifs. Il 
faut   ajouter désormais la piscine 
et le stade Jean-Pierre Windels de        
Lacapelle-Marival    aux  

��������	������
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 Montant total des travaux  
 
 Total         33 300.00 € H.T. 
  Soit          39 826.80 € T.T.C. 

 
- Rehausse du site Maison 
Neuve, 
- Etablissement d’un lien de 
collecte direct entre les deux 
sites. 
 
Outre cette modification sur le 
réseau existant, deux nouveaux 
sites relais sont nécessaires 
pour réaliser l’extension de 
couverture souhaitée par la  
collectivité. 
                                                                       
Les o ffres commerc ia les      
restent les mêmes. 
Vous pouvez contacter 
Louis Tillet à la  communauté 
de communes  Causse Ségala 
Limargue ou  
Sté MeshNet au 0800 778 780 
 
 

                         Piscine 

  

équipements   déjà    reconnus 
d’intérêt communautaire, pour 
ce qui est de la piscine, la   
commission a proposé d’offrir 
deux entrées gratuites à tous les 
enfants du  territoire  de la 
grande section maternelle à la 
3ème afin de permettre à      
chacun de p ro f ite r  de             
l’équipement et découvrir la 
joie des loisirs aquatiques. 
Cette proposition a été retenue à 
l’unanimité.  
Les personnes concernées     
recevront un courrier avec les 
modalités explicatives. 
Si toutefois un oubli se glisse, 
contacter la communauté de 
communes Causse Séga la     
Limargue. 

Stade Jean-Pierre Windels 
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L a  c o mm is s io n  t r a va i l l e              
actuellement sur 2 thèmes : 
  - la petite enfance 
  - l’offre de soins sur le canton 
         
           
             
         L’objectif 
Favoriser l’organisation optimale 
des conditions d’accueil et des 
moyens de garde des enfants de 0 à 
3 ans sur l’ensemble du territoire de 
la communauté de communes 
Causse Ségala Limargue. 
 

         La méthodologie 
    1  - diagnostic 
    2  - étude de besoins 
    3  - prise de décisions 
 

         Les résultats 
La communauté de communes a   
sollicité la SCIC compétence et  
te rr ito ire pour é laborer un           
diagnostic de l’existant. 
A ce jour, nous avons recensé 171 
enfants de 0 à 3 ans sur le canton. 
120 d’entre eux bénéficient d’un 
moyen de garde. 
 

Chez les acteurs de la garde      
d’enfants, nous avons 37 assistantes 
maternelles réparties sur l’ensemble 
du territoire, une crèche de gestion 
associative et une crèche parentale. 
Les besoins restent globalement en 
adéquation avec la demande.     
Toutefois, l’organisation de ces   
services, l’évo lut ion de  la            
localisation des besoins et la       
fragilité de certaines structures nous 
obligent à appréhender l’avenir    
différemment. 
 Un comité de pilotage a donc été 
mis en place avec les acteurs du 
secteur. 

Les propositions faites par ce     
comité seront portées par la     
commission «Action Sociale -  
Santé - Petite Enfance» et          
d é b a t t u e s  e n  c o n s e i l                 
communautaire afin de statuer sur 
la prise de compétences. 
Les premiers résultats laissent   
présager de l’intérêt de mettre en 
place un Relais d’Assistantes    
Maternelles. 
Une recherche d’a ides est         
actuellement en cours avec nos 
partenaires C.A.F. et M.S.A.. 
 
      �	��	���������	����
�
����������L’objectif �
Contribuer au maintien d’une   
o ffre de so ins te rr ito r ia le          
suffisante. Plusieurs constats sont              
aujourd’hui clairement établis sur 
cette problématique. 
Tout d ’abord l’ importance     
qu’accorde les habitants d’un     
territoire à la proximité du service 
et l’intérêt que cela représente 
pour favoriser le maintien à      
domicile. 
Ensuite, l’enjeu est économique 
autour du monde médical et       
paraméd ica l. Pour terminer,    
l’exigence des nouveaux acteurs 
du milieu et notamment les  futurs 
médecins qui ont des attentes bien 
différentes de celles de leur aînés. 

Cette profession s’est largement 
féminisée (plus de 60 % des    
effectifs sont des étudiantes).  
Ensuite des conditions d’exercice 
partagées sont souhaitées afin 
d ’a l lé ger les  astre intes,           
d’échanger sur les méthodes et 
les diagnostics, mais également 
de pouvoir partager un plateau 
technique. 
Après plusieurs mois de travail 
avec l’ensemble des acteurs du 
secteur, nous proposons une  
Maison de Santé Pluridiscipli-
na i re  M u l t i pô l e  q u i             
comprendra : 
·   1 pôle santé à Lacapelle-
Marival : médecins, infirmiers, 
kiné, centre petites urgences, 
S.S.I.A.D., bureaux équipés non 
affectés à disposition pour du 
médical ou du paramédical,     
secrétar iat centra l partagé,      
mutualisation matériel médical   
spécifique, logements pour les 
remp laça nts  e t  un l ie u           
d’informations et de prévention, 
·   1 pôle à Aynac 
1 médecin, l local non affecté, 
 Infirmiers, 
·   1 pôle à Leyme 
1 médecin, 1 local non affecté, 
infirmiers. 
 
Les rencontres avec les           
organismes concernés sont en 
cours  pour réa liser  ces          
équipements nécessaires pour le 
canton de Lacapelle-Marival et 
des financements importants sont 
pour l’instant mobilisables. 
 
Les communes rura les ne      
peuvent à elles seules offrir des 
conditions d’attractivité de ce 
niveau. Il est donc impératif de 
s’organiser pour qu’ensemble 
nous puissions répondre aux   
attentes des praticiens de demain 
et ainsi rester un territoire de vie. 

 
 
Il comprend : 
· 6 élus de la communauté de 

communes Causse Ségala 
Limargue 

· 4  r ep r és e n t a n t s  d es            
Assistantes Maternelles du 
canton 

· 2 représentants des crèches 
· La P.M.I 
· La C.A.F 
· La M.S.A. 
· L’Assistante Socia le du 

Conseil Général 
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d ’a l lé ger les  astre intes,           

q u i             

remp laça nts  e t  un l ie u           

Les rencontres avec les           

cours  pour réa liser  ces          
DELPECH  Eric  -  RONTES Christian 

       T��
����  
 
Que sera la saison  touristique 2009 ?  
avec la montée du chômage,  la baisse du      
pouvoir d’achat et cette crise qui rôde 
toujours, difficile de répondre. 
Même si les prévisionnistes annoncent que 
seul un français sur deux partira en         
vacances cet été, il faut rester optimiste. La 
Communauté de Commune Causse Ségala 
Limargue  dans sa compétence s’engage 
ve r s  d e  no uve l le s  a c t iv i t é s 
gratuites qui sont réclamées par nos 
touristes. 
Nous avons embauché 2 personnes 
en «Contrat Avenir 26 h/s» pour réaliser 
l’entretien et le balisage des  chemins de 
r a nd o n né e s  d e  c o mp é t e nc e s 
communautaire. 
Il s’agit de M. RONTES Christian de la 
Commune de LEYME et M. DELPECH  
Eric de la commune de LE BOURG. 
 
 

Nous avons 9 chemins de randonnées 
différenciés par des codes couleurs en 
fonction des difficultés. Tous les tracés 
assurent un retour au point de départ. 
Vous trouverez ces différents circuits 
dans le guide «Promenades et 
Randonnées  du PAYS DE FIGEAC DU 
SEGALA AU LOT CELE» à L’OFFICE 
DE TOURISME DU PAYS DE LACA-
PELLE-MARIVAL. 

Chemin après le passage de l’équipe d’entretien 

Chemin de randonnée en état initial 

��
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Le comité départemental de Tourisme du LOT vient de 
valider sur notre territoire Communautaire une offre       
promotionnelle gratuite : la mise en place de 3 circuits 
VTT  et 4 circuits vélos  famille. Vous trouverez           
prochainement les différents dépliants  à  
l’Office de  Tourisme Communautaire du pays de 
 Lacapelle-Marival. 

            Une partie du balisage est déjà en place 
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Cette année, en partenariat le Centre Culturel             
Intercommunal, FIGEAC COMMUNAUTE et la        
Communauté  de Communes CAUSSE  SEGALA         
LIMARGUE  ont financé 6 représentations de films.       
Les  communes qui on fait acte de candidature           
organisent cette soirée de projection de film en plein air 
gratuitement�������������	��

��� �

2ème semestre 
2009 

Lacapelle-Marival Aynac Labathude Thémines Cardaillac 

Juillet 

Jeudi 9 
Juillet 

10 h - 12 h 
STR 
Conseil Général 

Jeudi 23 
Juillet 

10 h -
12 h 
Mairie 

Jeudi 23 
Juillet 

14 h 
30 
16 h 
Mairie 

    

Août 

Jeudi 13 
Août 

10 h - 12 h 
STR 
Conseil Général 

    Jeudi 
27 
Août 

10 h - 
12 h 
Mairie 

Jeudi 27 
Août 

14 h 30 -
16 h 
Mairie 

Septembre 

Jeudi 10 
Septem-
bre 

10 h - 12 h 
STR 
Conseil Général 

Jeudi 24 
Septembre 

10 h -
12 h 
Mairie 

Jeudi 24 
Septembre 

14 h 
30 - 
16 h 
Mairie 

    

Octobre 

Jeudi 8 
Octobre 

10 h -12 h 
STR 
Conseil Général 

    Jeudi 
21 
Octobre 

10 h - 
 12 h 
Mairie 

Jeudi 21 
Octobre 

14 h 30 -
16 h 
Mairie 
 

Novembre 

Jeudi 5 
Novem-
bre 

10 h - 12 h 
STR  
Conseil Général 

Jeudi 26  
Novembre 

10 h -
12 h  
Mairie 

Jeudi 26 
Novembre 

14 h 
30 - 
16 h 
Mairie 

    

Décembre 

Jeudi 10 
Décem-
bre 

10 h - 12 h 
STR 
Conseil Général 

    Jeudi 
17 
Décem-
bre 

10 h  - 
12 h  
Mairie 

Jeudi 17 
Décem-
bre 

14 h 30- 
16 h 
Mairie 
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